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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

1. Introduction 

 

Le présent préavis est la réponse à la motion Leutwiler déposée au Conseil Communal le 25 septembre 2018. 
 
Cette réponse est constituée essentiellement du rapport Schopfer et Niggli. Ce rapport a été établi sur la base 
des conclusions du 11 avril 2019 de la commission ayant examiné la réponse partielle de la Municipalité du 22 
janvier 2019 à ladite motion.  
 
L’étude détaillée de la faisabilité des trois variantes a été complétée par celle d’une quatrième dite « Chemin 
neuf ».  
 
Enfin cette étude a mis en évidence la difficulté d’aménager la place de l’Ancienne Gare selon le projet Maurer 
comme vous le verrez plus loin.  
 

2. Rapport du bureau Schopfer et Niggli du 13 mai 2020 – voir document ci-joint 
 
Pour clore ce point 2, la Municipalité vous informe qu’elle rejoint les conclusions du rapport.  
D’autre part elle poursuit ses interventions pour obtenir des propriétaires fonciers ou des exploitants de gravière 
une participation au financement du contournement.  
Enfin, elle a rencontré la Municipalité de Lavigny qui a pris acte des tracés géométriques des variantes.   
 

3. Feuille de route 
 

Au début de mois de mars 2020 la Municipalité a pris langue avec le Département des infrastructures. Le rendez-
vous n’a malheureusement pas pu être fixé en raison du COVID-19. 
 
Cette demande de rencontrer la Cheffe du département ainsi que la DGMR a été relancée mais ce n’est qu’en 
août 2020 qu’une rencontre pourra être envisagée.  
Cette rencontre constitue la première étape de la feuille de route.  
 
La seconde consiste à présenter l’étude à la CIPE (Commission interdépartementale pour la protection de 
l'environnement). 
 
La troisième visera à présenter le caractère régional du projet à l’ARCAM et à mettre en évidence l’intérêt 
cantonal à sa réalisation (participation financière).  
 
Mais l’étape la plus importante sera votre détermination, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, sur cette réponse. 
 
Parce qu’il faudra faire un choix parmi les variantes afin, pour des raisons économiques évidentes, de n’en 
étudier qu’une. 
 
Elle sera alors conduite jusqu’à sa mise à l’enquête publique, voire sa réalisation. 
 
Il paraît également clair que notre population donnera aussi son avis sur le choix. 
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4. Conclusion 
 

Ainsi que mentionné précédemment, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers,  
 
de voter le décret suivant : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL D'AUBONNE 
 

- Vu le préavis municipal N° 3/20 
- Vu le rapport de la commission chargée de son étude 
- Considérant que cet objet a été porté régulièrement à l’ordre du jour  

 
Décide  
 

- De prendre acte du préavis 3/20 comme réponse de la Municipalité à la motion Killias Leutwiler et 
consorts « Pour un contournement du Bourg d’Aubonne et mise en valeur de la Pl. de l’Ancienne 
Gare » déposée le 25 septembre 2018 et faisant suite aux conclusions de la commission du 11 avril 
2019 suite à la réponse partielle de la Municipalité du 22 janvier 2019. 

- D’autoriser la Municipalité à poursuivre les démarches selon la feuille de route indiquée. 
 
 
Approuvé en séance de Municipalité le 2 juin 2020 
 

 Au nom de la Municipalité 
 Le syndic : La secrétaire adj. : 
 
 
 L.-E. Rossier T. Ribeiro 
 
 

 
 

Préavis déposé devant le Conseil communal d’Aubonne pour la séance du 9 juin 2020. 
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1 Introduction 

En raison des difficultés de traversées du bourg de la Commune d’Aubonne, notamment par 
les poids lourds, occasionnant de multiples nuisances (bruit, pollution, sécurité, problème de 
trafic…). La Municipalité a décidé d’entamer des études préliminaires relatives au contour-
nement routier de la Commune d’Aubonne, sur la base de 3 esquisses de tracé. Ces der-
nières sont dénommées « Tunnel », « Pont » et « Ciel ouvert ». A ces trois esquisses origi-
nelles, s’ajoute une quatrième, sous le nom de variante « Chemin Neuf ». L’étude de ces va-
riantes intégrera également le projet d’aménagement de la place de la Gare, qui diffère selon 
la variante considérée. 

2 Objectifs 

Les objectifs principaux de la présente étude sont les suivants : 
 

 Définir un axe routier pour les 3 esquisses de tracés, en situation et en profil en long, ré-
pondant aux normes métier. 

 Définir les aménagements routiers et génie civil nécessaires à la faisabilité des tracés 
routiers. 

 Intégrer dans l’étude, le projet de réaménagement de la place de la Gare.  

 Définir et étudier d’autres tracés potentiels. 

 Identifier les diverses contraintes de toute nature en lien avec les tracés. 

 Estimer les coûts des travaux et d’exploitation des différentes variantes. 

 Procéder à une analyse de variantes. 
 

3 Documents de référence 

3.1 Lois, ordonnances  

 Loi fédérale sur la circulation routière, état au 01.01.18 

 Ordonnance sur les règles de circulation routière, état au 01.02.19 

 Ordonnance sur la signalisation routière, état au 15.01.17  

 Loi sur la protection des eaux (LEaux), état au 01.01.20 

 Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), état au 01.04.20 

 Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), état au 07.05.19 

3.2 Normes, directives et règlements 

 Norme VSS SN 40 090 – Distance de visibilité 

 Norme VSS SN 40 100 – Elément géométrique en plan 

 Norme VSS SN 40 110 – Elément du profil en long 

 Norme VSS SN 201 – Profil géométrique type (dimensions de base et gabarit d’espace 
libre). 

 Norme VSS SN 40 211 – Conception de l’espace routier ; bases 

 Norme VSS SN 40 212 – Conception de l’espace routier ; éléments d’aménagements 

 Norme VSS SN 40 213 – Conception de l’espace routier ; élément de modération de tra-
fic 

3.3 Documents divers 

 Analyse de trois variantes d’évitement d’Aubonne – Losinger Marazzi, version du 
26.09.18. 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Maurer » : Situation – Service technique, ver-
sion du 25.06.18 
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 Contournement d’Aubonne – « Variante Maurer » : esquisse profil en long A-A – Service 
technique, version du 25.06.18 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Maurer » : esquisse profil en long C-C – Service 
technique, version du 25.06.18 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Maurer » : Illustrations – Service technique, ver-
sion du 25.06.18 

 Aménagement en sous-sol de la place de la Gare – Jean Maurer 

 Aménagement eu surface de la place de la Gare – Jean Maurer 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Meylan » : Situation et profil en long – Fabrice 
Meylan 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Meylan » : Coupe type – Fabrice Meylan, ver-
sion du 12.07.17 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Niederhauser » : Situation – Service technique, 
version du 19.06.18 

 Contournement d’Aubonne – « Variante Niederhauser » : Profil en long – Service tech-
nique, version du 19.06.18 

 Illustration aménagement  place de la Gare (projet hors controunement) – Services 
techniques Aubonne) 

 Etude trafic route de contournement – Christe et Gygax, version du 13.04.18 

4 Situation existante 

4.1 Situation générale 

 
La Commune d’Aubonne se trouve à proximité directe de la jonction autoroutière éponyme. Elle 
constitue un point de transite incontournable vers la vallée de Joux et les Communes en amont, 
ainsi que pour les activités d’extraction de matériaux prévues situées au pied du Jura. 

 

 

Figure 1 : situation générale Aubonne (Source : Géoplanet) 

N 

Route cantonale hors localité 

Route cantonale en traversée localité 
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4.2 Traversée d’Aubonne 

La Commune d’Aubonne est traversée par plusieurs routes cantonales principales consti-
tuant le réseau de base. Il s’agit : 
 

 De la RC 30-B-P qui traverse la Commune d’Aubonne au niveau de son centre histo-
rique et qui dessert notamment les Communes situées en amont ainsi que la vallée 
de Joux. 

 De la RC 54-B-P qui relie la jonction autoroutière à la Commune d’Aubonne et qui 
contourne ensuite cette dernière par l’Ouest en direction de Montherod. 

 

.  

Figure 2 : situation traversée d’Aubonne (Source : Géoplanet) 

Les trafics journaliers moyens 2016 (TJM) sont donnés sur la figure ci-après. 
 

 

Figure 3 : trafics journaliers moyens – TJM  (Source : Christe & Gygax) 
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Les axes concernés par l’étude du contournement routier d’Aubonne sont la RC 54-B-P de-
puis l’entrée Sud d’Aubonne jusqu’au carrefour avec la RC 30-B-P (route d’Allaman puis rue 
du Chêne), puis la RC 30-B-P (route Neuve).  
 
La traversée du bourg historique (rue du Chêne, puis route Neuve) se fait au travers d’une 
route étroite et sinueuse, avec un bâti dense à proximité directe de la chaussée, constituant 
un goulet, qui limite fortement la vitesse effective, la visibilité ainsi que les croisements avec 
les poids lourds.  
 
Cette configuration et le TJM important sur la route Neuve, entrainent au niveau du bourg 
historique, des problèmes de congestion aux heures de pointes du matin et du soir, avec les 
nuisances associées comme le bruit ou la pollution atmosphérique. 

4.3 Esquisses de tracés pour le contournement 

Trois esquisses de tracés ont été au préalable définies, et constituent les bases de cette 
étude. Ces dernières portent le nom de leur auteur et sont les suivantes : 
 

 Variante « Maurer » : qui consiste à réaliser un tracé souterrain sous le bourg histo-
rique depuis le carrefour giratoire route d’Allaman, par la réalisation notamment d’un 
giratoire enterré (en remplacement de celui existant), d’une tranchée couverte, puis 
d’un tunnel débouchant sur la route Neuve. Ce projet s’accompagne également d’un 
réaménagement complet de la place de la Gare aussi bien en surface qu’en profon-
deur avec l’intégration notamment d’un parking souterrain, ainsi que des rampes 
d’accès au giratoire enterré, depuis la place de la Gare,  la route d’Allaman et 
l’avenue du Clos d’Asper. Cette variante dans la suite de l’étude sera dénommée 
sous le nom de variante « Tunnel ». 
 

 Variante « Meylan » : qui consiste depuis la route d’Allaman à hauteur du cimetière, à 
réaliser une galerie couverte en direction du Nord, sous le terrain de sport, puis 
d’enjamber le vallon de l’Aubonne par la réalisation d’un pont/viaduc débouchant sur 
le territoire de la Commune de Lavigny, route du Vignoble. Cette variante dans la 
suite de l’étude sera dénommée sous le nom de variante « Pont ». 
 

 Variante «Niderhauser » : qui consiste depuis la route d’Allaman à hauteur du cime-
tière, à réaliser une galerie couverte, sous le terrain de sport, pour déboucher sur la 
route de l’Etraz à ciel ouvert, puis de suivre le tracé actuel jusqu’à l’intersection avec 
le chemin de la Vaunaise, et enfin de remonter en direction de la route Neuve par un 
nouveau tracé dans le vallon de l’Aubonne, entre le chemin de la Vaunaise et 
l’Aubonne. Cette variante dans la suite de l’étude sera dénommée sous le nom de 
variante « Ciel ouvert ». 

  
Les esquisses de tracé ainsi que le périmètre d’études sont donnés à la figure ci-après. 
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Figure 4 : situation des esquisses de tracés et périmètre d’études (en points roses) 

4.4 Etude trafic 

Sur la base des esquisses de variantes précitées, une analyse trafic a été effectuée par le 
bureau Christe et Gygax pour définir les conséquences de ces variantes en termes de report 
de charges de trafic et d’impact sur la mobilité douce. 
 
Les principales conclusions de cette étude sont les suivantes : 
 

 La variante « Tunnel » permet de n’avoir plus que du réseau de desserte dans le 
bourg. 

 La variante « Pont » permet d’améliorer l’exploitation du secteur du bourg, mais la 
route Neuve garde une fonction collectrice. La plupart des routes du bourg devien-
nent des routes de desserte. 

 La variante « Ciel ouvert » nécessite le maintien d’un réseau collecteur au centre du 
bourg. 
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5 Contraintes du site 

5.1 Nature et paysage 

5.1.1 Bruit 

D’après les résultats du dossier d’assainissement du bruit routier, les habitations bordant les 
axes concernés par le projet de contournement routier d’Aubonne, à savoir la route 
d’Allaman, la rue du Chêne et la route Neuve, présentent à l’état de référence (TJM 2035), 
des dépassements des valeurs limites d’immissions (VLi), voire localement des valeurs 
d’alarme (VA). Malgré les mesures d’assainissement proposées sur ces axes dans le cadre 
du dossier, des dépassements de VLi demeurent sur l’ensemble des axes à l’horizon 2035. 

 
A noter la problématique du bruit concerne également la Commune de Lavigny pour la va-
riante « Pont » uniquement (seulement 2 à 3 bâtiments concernés).   
 
Dans la suite des études, il faudra démontrer que le tracé retenu respecte les articles 7 et 9 
de l’OPB. Si cela n’est pas faisable sur le plan de la technique et/ou si les mesures 
d’assainissement qui permettent de les atteindre ne sont pas économiquement supportables, 
des mesures d’allègement devront être prises. 

5.1.2 Paysage et patrimoine 

La Commune d’Aubonne, et particulièrement le bourg historique, fait partie de l’inventaire fé-
déral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse ISOS (voir fiche en 
annexe 1). L’inventaire décompose le site en périmètres et en ensembles construits, en pé-
rimètres environnants et en échappées dans l’environnement. Les critères retenus portent 
sur les qualités historiques et spatiales du tissu, ainsi que sur l’état, la signification et 
l’objectif de sauvegarde de chacune des composantes du site. Les contraintes liées aux pro-
jets de construction ou de démolition, sont fonction de l’objectif de sauvegarde. A titre 
d’exemple, un objet avec un objectif de sauvegarde A, comme c’est le cas pour le bourg his-
torique d’Aubonne, ne permet pas la réalisation de nouvelles constructions ou de démoli-
tions.  

 
A noter également, que la route de l’Etraz constitue une région archéologique d’importance 
recensée au cadastre cantonal, en tant que voie historique d’importance nationale (qui pour-
rait même être d’origine romaine). 

5.1.3 Cours d’eau de l’Aubonne 

La proximité du cours d’eau de l’Aubonne impose un certain nombre de contraintes. Tout 
d’abord, il est interdit d’ériger toute nouvelle construction dans l’espace cours d’eau délimité 
selon l’art. 41 OEaux, soit pour l’Aubonne une distance depuis la berge de deux fois et de-
mie la largeur du fond du lit +7 m. 
 
En cas de rejets d’eaux de chaussée dans la rivière, selon les données trafic à disposition et 
les exigences usuelles du Canton (qu’il s’agira de confirmer dans les étapes futures du pro-
jet), seule une rétention des eaux, permettant un rejet à l’Aubonne de 20 l/s.ha, s’avérerait 
nécessaire.  
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5.1.4 Faune et flore 

D’après les données obtenues auprès du guichet cartographique cantonal, le périmètre 
d’études, comporte une réserve de faune, et se situe à l’intérieur du Parc naturel régional du 
Jura vaudois. 

 

 

Figure 5 : situation réserve de faune et Parc naturel régional du Jura vaudois (Source : Géoplanet) 

En ce qui concerne la réserve de faune, il s'agit des réserves de chasse et de protection de 
la faune du Canton de Vaud. Il s'agit de périmètres présentant des milieux naturels caracté-
ristiques et un intérêt particulier pour la faune. Il n’y a pas de contrainte en lien avec ces ré-
serves autres que celles applicables à la zone forestière. 

 
L’Office fédéral de l’environnement fixe les objectifs des parcs. Les buts poursuivis par la 
création d’un parc naturel régional sont la conservation et la mise en valeur du paysage ainsi 
qu’un renforcement des activités économiques axées sur le développement durable. 

 
Le périmètre d’études, se trouve en périphérie d’une zone biologique d’intérêt supérieur. 
Sous réserve de la présence d’espèces spécifiques à protéger, l’impact sera limité. 
D’autre part, une partie du vallon de l’Aubonne, est concernée par un territoire d’intérêt bio-
logique prioritaire à renforcer. En cas d’impact sur ces zones, des mesures compensatoires 
seront probablement à prévoir. 

 

Parcs d’importance nationale 

Réserve de faune 
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Figure 6 : situation territoire d’intérêt biologique supérieur et prioritaire (Source : Géoplanet) 

5.1.5 Site pollués 

Il n’existe pas de site pollué recensé dans le périmètre d’études d’après le guichet cartogra-

phique du Canton. 

5.1.6 Forêt et zones naturelles protégées 

Le périmètre d’étude se trouve en présence de zones de forêt et de zones naturelles à pro-
téger.  
 
La zone de forêt est donnée à titre indicatif, son emprise est plus grande que les zones indi-
quées sur la figure ci-après et s’étend à toute zone boisée. Cela concerne notamment  en 
partie la zone naturelle protégée.  Dans les étapes ultérieures du projet, les limites de cette 
dernière seront à définir par l’inspecteur forestier.  
Toute emprise définitive sur la zone forêt nécessite une procédure de défrichement avec 
mesure compensatoire. A noter, pour le cas de pont, qu’une emprise définitive est considé-
rée dès lors que le tablier de l’ouvrage se situe à moins de 50 m du sol. 
 
La zone naturelle protégée est définies comme suit selon le règlement communal : 
 
« 1 Cette zone est destinée à la sauvegarde du Vallon de l'Aubonne et de l'Arboretum, ainsi 
qu'à garantir les échanges biologiques régionaux.  
2 Seules les constructions en relation avec l’Arboretum ou servant à l’agriculture sont autori-
sées, soit les locaux d’exploitation ainsi que l’habitation pour l’agriculteur et son personnel. 
Les articles 24 ss LAT et la législation forestière sont applicables.  
3 Les nouvelles constructions prennent place à proximité des constructions existantes.  
4 Les constructions ou barrières physiques susceptibles d'empêcher la dispersion des es-
pèces (clôtures, mur, etc.) ou d'exercer un effet perturbant (source de bruit, éclairage inten-
sif, …) ne sont pas admises. Font exception les clôtures destinées à réduire les dégâts du 
castor aux cultures fruitières.  
5 Les mesures agricoles en faveur de la biodiversité (notamment les surfaces de promotion 
de la biodiversité) sont privilégiées. Les cultures sous tunnel ne sont pas admises.  
6 Les jardins familiaux sont autorisés aux abords de la Vieille Ville ». 
 
Les emprises sur ce type de zone nécessiteront une compensation. 
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Figure 7 : extrait du plan général d’affectation (PGA) de la Commune d’Aubonne (Source : Commune) 

 
A noter que la problématique d’emprise sur les forêts concerne également la Commune de Lavigy 
en relation avec la variante « Pont ». 
 
Dans le vallon de l’Aubonne, certaines aires forestières jouent le rôle de forêts protectrices contre 
le glissement de terrain et les chutes de pierres ou blocs principalement. Leur suppression locale, 
nécessitera des mesures sécurisation. 
 

 

Figure 8 : inventaire des forêts protectrices (Source : Géoplanet) 

 

Forêts protectrices 
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5.1.7 Surface d’assolement 

Dans le périmètre d’études, peu de surfaces d’assolement (SDA) sont recensées. En cas 
d’emprise sur ces dernières, une compensation sera à prévoir. A noter que pour un ouvrage 
souterrain, si ce dernier est recouvert au minimum de 1.5 m de terre, permettant la mise en 
cultures, il ne sera pas comptabilisé d’emprise sur SDA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : situation surface d’assolement  (Source : Géoplanet) 

5.2 Hydrogéologie 

5.2.1 Géotechnique 

L’ensemble du périmètre d’études se situe dans un sous-sol en présence de matériaux 
meubles de type morainique (fluvio-glaciaire ou moraine de fond). La présence de ces maté-
riaux constitue une difficulté supplémentaire à la réalisation du tunnel sous la vieille ville, qui 
nécessitera des mesures de renforcement des sols. 
 

 

Figure 10 : situation des géotypes (Source : Géoplanet) 

Moraine de fond 

Dépôt fluvio-glaciaire 
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5.2.2 Eau souterraine 

L’ensemble du périmètre d’études se situe en zone Au de protection des eaux souterraines 
selon l’OEaux. 

5.3 Dangers naturels 

Le secteur du vallon de l’Aubonne est soumis à de nombreux dangers naturels dont les prin-
cipaux sont les inondations, les glissements de terrain permanents ou spontanés, ainsi que 
les chutes de pierres ou de blocs. 
Ces dangers présentent des niveaux d’intensité, dont la synthèse est résumée à la figure ci-
après. 
 
Dans le périmètre d’études, les dangers principaux sont les suivants : 
 

 Danger d’inondation élevé directement le long de l’Aubonne. 

 Danger de chute de blocs élevé le long de la route Neuve à proximité du carrefour 
avec le chemin de la Vaunaise. 

 Des dangers moyens de glissements de terrain spontanés ou permanents, principa-
lement dans les pentes raides à l’extérieur des méandres de l’Aubonne. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : synthèse des dangers naturels (Source : Géoplanet) 

5.4 Autres contraintes 

Les tracés pourront impacter des parcelles privées avec ou sans habitations, soit définiti-
vement (acquisition de terrain avec éventuellement une procédure d’expropriation), ou tem-
porairement (emprise de chantier). D’autres habitations pourront être impactées par les nui-
sances occasionnées par la route. Outre le bruit, évoqué précédemment, l’impact paysager 
pourrait également être évoqué. 
 
Enfin, les variantes entreront également en conflit avec des réseaux divers (eaux claires, 
eaux usées, eau potable, gaz, électricité…) dont la continuité devra être assurée. 
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6 Variantes étudiées 

L’étude de variantes reprend d’une part les esquisses de tracé évoquées précédemment, à 
savoir les variantes « Tunnel », « Pont » et « Ciel ouvert », et d’autre part une 4ème  variante, 
dénommée variante « Chemin Neuf ». 
 
La variante « Chemin Neuf » suit le même tracé (situation et profil en long) que la variante 
« Ciel ouvert », jusqu’au débouché sur la chemin de l’Etraz., puis poursuit sur le tracé du 
chemin Neuf, avant d’enjamber le vallon du Canal par un pont, débouchant sur la route 
Neuve. 
 
La figure ci-après représente schématiquement en situation les variantes étudiées. 

 

 

Figure 12 : situation schématique des variantes étudiées (périmètre d’étude en points roses) 

6.1 Données de base 

Les données suivantes sont issues d’information obtenues auprès de l’ASIT-VD : 

 

 Courbes de niveau à 1 m 

 Modèle numérique de surface (points xyz) 

 Mensuration cadastrale (base juin 2019) 

 
A noter que la précision du modèle numérique de terrain est faible (20 à 30 cm, localement 
plus). Un relevé précis à grande échelle sera nécessaire dans la suite des études. 
 
 

 

Chemin Neuf 

Route de l’Etraz 

Route Neuve 

Route du Vignoble 

Route d’Allaman 

Avenue du Clos d’Asper 

Chemin de la Vaunaise 
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6.2 Données du projet  

Le tableau ci-après récapitule les données de projet considérées pour l’élaboration des tra-
cés routiers. 
 

Eléments Paramètre Valeur Remarque 

Données 
de base 

Type de route Route principale (RP) - 

Vitesse de base 
VA 

50 km/h dans les espaces bâtis 
Variantes « Tunnel », 

« Chemin Neuf », « Ciel 
ouvert »1 

60 km/h hors des espaces bâtis Variantes « Pont » 

Vitesse de  
Projet Vp 

50 km/h dans les espaces bâtis 
Variantes « Tunnel », 

« Chemin Neuf », « Ciel 
ouvert » 

80 km/h hors des espaces bâtis Variantes « Pont » 

Vitesse légale 

50 km/h dans les espaces bâtis 
Variantes « Tunnel », 

« Chemin Neuf », « Ciel 
ouvert »2 

60 km/h hors des espaces bâtis Variantes « Pont » 

Type de trafic 
admis 

Trafic motorisé 
Pas de trafic piétons, ni de 

deux roues légers3 

Transports publics 
Admis, mais pas d’arrêt 

prévu 

Route d’approvisionnement 
type IV A 

- 

Surlargeur en 
courbe 

Camion/camion 
Pas considéré à ce stade 

de l’étude4 

 
1Les tracés « Pont » et « Ciel ouvert » peuvent être considérés hors des espaces bâtis. Par 
conséquent, la vitesse de base à respecter pour une route principale est de 60 km/h au mi-
nimum. Cependant, pour la variante « Ciel ouvert » compte tenu de la topographie du vallon 
de l’Aubonne et de l’objectif de la variante (suivre au mieux les infrastructures existantes), le 
respect d’une géométrie à 60 km/h n’est pas réaliste. Par conséquent en dérogation de la 
norme VSS 40 080, la vitesse de base sera de 50 km/h.  
 
2Pour ces variantes et pour une question de cohérence, la limitation générale de vitesse à 50 
km/h, sera à déplacer à hauteur des futurs carrefours entre le contournement routier et ses 
raccordements sur les infrastructures existantes (seul le carrefour formé avec la route Neuve 
est concerné pour la variante « Tunnel »). 

 
3Pour l’ensemble des variantes, il n’est pas prévu de trafic mobilité douce le long des tracés. 
Ce dernier sera maintenu sur les infrastructures existantes moyennant certains aménage-
ments en fonction de la variante considérée. 
 
4En raison du degré de précision et des objectifs attendus d’une étude de variantes, les sur-
largeurs en courbe n’ont pas été représentées sur les plans, à l’exception de celles néces-
saire à la giration des véhicules pour la trémie giratoire->place de la Gare pour la variante 
« Tunnel » (faisabilité démontrée à l’aide du logiciel Autoturn). Par contre, pour vérifier la fai-
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sabilité du tracé, les distances de visibilité ont été vérifiées et dans certains cas, des bermes 
de visibilité ont été ajoutées. 

 
Tableau 1 : paramètre du tracé à respecter en fonction de la vitesse 

Eléments Paramètre 

Valeur 

Remarque 
50 km/h 60 km/h 

Situation 

Rayon min. [m] 75 120 - 

Paramètre A [m] A≥R/3 - 

Dévers min 3% - 

Dévers max 7% - 

Longueur min. 
alignement [m] 

40 50 Valeurs indicatives 

Longueur max. 
alignement [m] 

750 800 - 

Longueur min. 
arc de cercle [m] 

35 55 Valeurs indicatives 

Profil type 
à ciel  
ouvert 

Chaussée 2 x 3.50 m - 

Hauteur 4.50 m 
Transports exceptionnel 

type IV A 

Accotement 2 x 1.50 m - 

Profil type 
galerie 

Chaussée 2 x 3.50 m - 

Hauteur 4.50 m 
Transports exceptionnel 

type IV A 

Accotement 2 x 1.25 m - 

Trémie 

Chaussée 2 x 3.50 m - 

Accotement 2 x 1.15 m - 

Profil type 
tunnel 

Chaussée 2 x 3.875 m - 

Hauteur 4.50 m 
Transports exceptionnel 

type IV A 

Accotement 2 x 1.25 m - 

Pont/ 
viaduc 

Chaussée 2 x 3.50 m - 

Accotement 2 x 1.50 m - 
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6.3 Description des variantes  

6.3.1 Variante « Tunnel » 

 
Tracé 
 
La variante « Tunnel » débute environ 100 m en aval du giratoire situé à l’entrée de la place 
de la Gare. Le tracé commence par une trémie d’une longueur d’environ 100 m qui permet 
d’accéder à un giratoire souterrain (à l’emplacement du giratoire existant précité). Il se pour-
suit par une galerie couverte d’une longueur de 87 m, puis pour une galerie semi-couverte 
(ajourée) sur 103 m (dans le vallon du chemin du Canal), avant d’emprunter un tunnel situé 
sous la vieille ville, d’une longueur de 226 m, qui débouche sur la route Neuve.  
Au niveau du carrefour entre la route Neuve et le contournement, 2 variantes sont propo-
sées, à savoir un carrefour giratoire et un carrefour en T. 
 
Le carrefour giratoire permet de garantir l’ensemble des flux de circulation (maintien d’une 
circulation bidirectionnelle  depuis la route Neuve en direction du carrefour). Par contre, ce 
dernier nécessite des mouvements de matériaux très importants (remblais/déblais avec sou-
tènements aval de près de 6 m et soutènements et confortations de falaises de plus de 10 m 
localement), qui auront en plus du portail du tunnel, un impact paysager considérable par 
rapport à la situation actuelle. 
Le carrefour en T, limite les terrassements et l’impact paysager (soutènements amont et con-
fortations de falaises de l’ordre de 5 m localement), même si ce dernier reste important. Ce-
pendant, les mouvements vers et/ou en provenance de la route Neuve, sont rendus compli-
qués en raison de l’angle du carrefour et des problèmes de visibilité que cela peut occasion-
ner en sortie de tunnel. Dans le cadre de l’étude de variante, et pour les raisons évoquées 
précédemment, il est proposé de supprimer le mouvement en direction du contournement 
depuis la route Neuve. Cette proposition devra être validée dans les phases ultérieures du 
projet, de même que l’intérêt ou pas de réaliser une présélection pour le mouvement qui 
consiste à accéder à la route Neuve depuis le contournement.  

 
La longueur de la galerie couverte et du tunnel (< 500 m), ne nécessite pas d’aménagements 
électromécaniques importants (système de ventilation par exemple).  
 
Place de la Gare 
 
La nature du projet « Tunnel » impose également en tout ou partie le réaménagement de la 
place de la Gare et des autres axes contigus, dont les principaux aménagements sont dé-
crits ci-après. 
 

 Réalisation d’une trémie bidirectionnelle permettant l’accès en surface à la place de 
la Gare depuis le giratoire souterrain.  

 Réalisation d’un parking souterrain de 100 places sous l’allée du Chêne. Ce dernier 
initialement prévu sous la place de la Gare, ne pourra pas être construit à cet empla-
cement en raison des emprises en sous-sol de la trémie giratoire -> place de la Gare 
et de la galerie couverte du contournement. 

 Aménagement complet en surface de la place de la Gare (aménagement et périmètre 
à définir dans la phase d’études suivante). 

 Aménagement de nouveaux accès depuis la place de la Gare vers les parcelles 
n°414 et 411. 
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Avenus du Clos d’Asper : 
 

 Réalisation d’une trémie sur une longueur de 110 m environ, pour permettre son 
raccordement au giratoire souterrain. 

 Adjonction en surface d’une voie bus en site propre, dans le sens Lausanne-
Genève, depuis la place de la Gare jusqu’au giratoire Trévelin à l’Ouest. Cette der-
nière est prioritaire par rapport aux autres véhicules à l’entrée du giratoire Trévelin. 

 Ces aménagements impliqueront l’interdiction de tourner à gauche depuis le chemin 
de la Traverse en direction du giratoire de Trévelin, en raison du manque de visibili-
té dû à la future trémie. 

 
Trafic  
 
L’aménagement prévu permettra principalement de délester fortement le trafic dans la vieille 
ville d’Aubonne, depuis la place de la Gare jusqu’à la sortie du tunnel sur la route Neuve. Le 
trafic passerait ainsi sur la route Neuve à l’horizon 2040 de 10'000 / 9'300 v/j à 2'900 / 1'100 
v/j (voir figure ci-après). Cela permet de diviser environ par 1.5 à 3.5 le trafic au niveau de la 
« Couronne » (en fonction de la branche). 

 

 

Figure 13 : TJM pour la variante « Tunnel » à l’horizon 2040 (Source : Christe & Gygax) 

La variante « Tunnel » permet de n’avoir plus que du réseau de desserte dans le bourg. Elle 
permet d’optimiser le report du trafic routier en provenance des principaux axes vers le  con-
tournement routier (route d’Allaman et avenue du Clos d’Asper). Au delà du contournement 
la route Neuve en direction de Lavigny conserverait sont caractère de route principale. 

 
Mobilité douce  
 
Pour permettre l’accès des modes doux à la place de la Gare et plus généralement à la 
vieille ville, depuis la route d’Allaman (et inversement), une piste mixte en surface est prévue 
le long de la trémie Sud coté Nord-Est, d’une longueur d’environ 100 m et d’une largeur de 
3.60 m.  
Actuellement, en direction de Montherod sur l’avenue du Clos d’Asper une bande cyclable 
existe. Cette dernière sera maintenue au niveau de la voie bus en site propre.   
 

Mise à sens unique du « Goulet » 

Couronne 
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L’aménagement d’une bande cyclable dans le sens Sud-Nord sur la route d’Allaman devrait 
être évalué. Pour les cycles en provenance de Montherod souhaitant rejoindre la route 
d’Allaman, une possibilité serait de les amener sur la rue de Trévelin, puis la place de la 
Gare, ou de créer une piste mixte dans le sens Genève-Lausanne sur l’avenue du Clos 
d’Asper (variante compliquée à mettre en œuvre compte tenu de la présence du bâti au Sud 
de cet axe). 

 
Transport public  
 
Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est prévu aucun 
aménagement ni arrêt le long du contournement routier L’accès des bus à la place de la 
Gare depuis le giratoire souterrain sera rendu moins aisé qu’actuellement en raison de la 
géométrie et de la pente de la trémie (12%) ainsi qu’en fonction de l’aménagement prévu en 
surface (en cas d’aménagement d’une zone de rencontre par exemple avec priorité aux 
modes doux). Pour les bus venant de l’Est, la mise à sens unique du « Goulet » (tronçon de 
quelques dizaines de mètres au centre Ville, entre la rue du Chêne et la route Neuve), impli-
quera une détérioration de leurs conditions d’exploitation, puisque ces derniers devront éga-
lement emprunter le giratoire souterrain et la trémie à 12%, pour rejoindre la place de la 
Gare en surface (difficultés supplémentaires par rapport aux autres variantes).  
L’insertion sur l’Avenue du Clos d’Asper ainsi que la circulation sur cette dernière sont en re-
vanche fortement améliorées par la réalisation de la voie bus en site propre, avec priorité sur 
les véhicules individuels au droit du giratoire Trévelin. 
 
Les caractéristiques principales de la variante sont résumées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 2 : synthèse des caractéristiques de la variante « Tunnel » 

Caractéristiques Variante « Tunnel » 
Vitesse 50 km/h 

Longueur totale 600 m 

Profil 

 Trémie : 2 x 3.50 m, accotement 1.15 m 

 Chaussée à ciel ouvert : 2 x 3.50 m, accotement 1.50 m 

 Galerie : 2 x 3.50 m, accotement 1.25 m 

 Tunnel : 2 x 3.875 m, accotement 1.25 m 

Ouvrages 

 Trémie (≈90 m) 

 Galerie couverte (L=87 m) 

 Galerie semi-couverte (L=103 m) 

 Tunnel (L=226 m) 

 Murs de soutènement (L≈750 m) 

Réaménagement 
place de la Gare 

 Trémie (≈180 m) 

 Piste mixte route d’Allaman (L≈100 m) 

 Voie bus en site propre avenue du Clos d’Asper 

 Parking souterrain allée du Chêne 

 Aménagement de surface place de la Gare 

Axe (en plan) Non-conformités mineures (longueurs de rayons et d’alignements trop courtes)  

Axe (en profil en 
long) 

Conforme (distances de visibilité d’arrêt respectées pour une vitesse de 50 
km/h) 

Confort de con-
duite sécurité 

Tracé sinueux en tranchée couverte et tunnel, confort de conduite réduit. Por-
tail Nord visibilité réduite en provenance de la route Neuve si carrefour en T. 
Géométrie verticale depuis le giratoire enterré jusqu'à la place de la Gare, as-
surée pour vitesse max 30 km/h, mais pente très raide ne favorisant pas le 
confort de conduite (pente de 12%)  

Trafic 
Diminution du trafic sur la route Neuve à l’horizon 2040 de 10'000 / 9'300 v/j à 
2'900 / 1'100 v/j. Report maximal des principaux axes sur le contournement 
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Caractéristiques Variante « Tunnel » 

Mobilité douce 

Pas d’aménagement de mobilité douce prévu le long du contournement. Piste 
mixte pour accéder à la place de la Gare le long de la route d’Allaman. Bande 
cyclable maintenue dans le sens Lausanne-Genève le long de l’avenue du 
Clos d’Asper 

Transport public 

Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est 
prévu aucun aménagement ni arrêt le long du contournement routier L’accès 
des bus à la place de la Gare depuis le giratoire souterrain sera rendu moins 
aisé qu’actuellement en raison de la géométrie et de la pente de la trémie 
(12%). Une voie en site propre le long de l’avenue du Clos d’Asper permettra 
de faciliter le trajet des bus 

6.3.2 Variante « Pont » 

 
Tracé 
 
La variante débute coté Sud par la réalisation d’un carrefour giratoire sur la route d’Allaman. 
Depuis le giratoire, ce tracé prend la direction Nord et traverse des parcelles privées, puis la 
zone du terrain de sport, via une galerie couverte d’une longueur de 290 m. Par la suite, le 
tracé traverse le vallon de l’Aubonne par un viaduc/pont de 395 m de long, et se termine par 
un carrefour giratoire sur la route du Vignoble, Commune de Lavigny. L’implantation du gira-
toire nécessite un déplacement de l’axe de la route du Vignoble plus en amont dans le ver-
sant, sur environ 220 m. 
 
La longueur de la galerie couverte (< 500 m), ne nécessite pas d’aménagements électromé-
caniques importants (système de ventilation par exemple). Le profil en long de la galerie a 
été défini de manière à obtenir un recouvrement minimum sur dalle de 1.50 m, ce qui permet 
d’éviter des emprises sur les parcelles en tant que telles, qui en l’occurrence pour certaines 
sont des surfaces d’assolement.  
A cette profondeur, si la parcelle actuellement en zone intermédiaire devenait constructible, 
la présence de la galerie péjorerait son potentiel de développement. Pour limiter cet impact, 
il serait possible d’approfondir encore d’avantage le profil en long de la galerie ou de dépla-
cer son axe le plus parallèle possible à la route de l’Etraz. 

 
Place de la Gare 
 
Dans le cas de cette variante, le projet de réaménagement de la place de la Gare et celui du 
contournement routier sont indépendants l’un de l’autre et peuvent être donc réalisés à des 
horizons différents. Ceci étant pour permettre une comparaison objective avec la variante 
« Tunnel », il a été tenu compte d’un réaménagement de la place de la Gare dont les princi-
pales caractéristiques, qui défèrent sensiblement de celles de la variante « Tunnel », sont les 
suivantes. 
 

 Elargissement à 3.50 m du quai de l’arrêt de bus existant situé av. du Clos d’Aper 
ainsi que du trottoir. 

 Aménagement d’un PI piéton au niveau de la route d’Allaman, avant le giratoire. 

 Réalisation sur la route d’Allaman de deux arrêts de bus consécutifs en site propre 
(encoche), d’une longueur d’environ 70 m, ainsi que d’un quai/trottoir de 3.50 m de 
large. Cet aménagement nécessite la réalisation d’un nouveau mur de soutènement 
le long du parc du Chêne. 

 Réalisation de cheminements piétonniers au niveau du parc du Chêne, reliant le PI 
piéton et les arrêts de bus route d’Allaman. 
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 Réalisation depuis le giratoire de l’entrée de la place de la Gare d’un nouvel accès en 
direction de l’avenue du Chêne. 

 Aménagement d’un parking souterrain de 100 places sous la place de la Gare. 

 Réaménagement en surface de la place de la Gare. 
 

Trafic  
 
L’aménagement prévu permettra principalement de délester fortement le trafic dans la vieille 
ville d’Aubonne ainsi que sur la route Neuve jusqu’à la route du Vignoble/Route d’Aubonne 
située sur la Commune de Lavigny. Le trafic passerait ainsi sur la route Neuve à l’horizon 
2040 de 10'000 / 9'300 v/j à 3'500 / 1'950 v/j (voir figure ci-après).  Cela permet de diviser 
environ par 1.5 à 3 le trafic au niveau de la « Couronne » (en fonction de la branche). 
 

 
Figure 14 : TJM pour la variante « Pont » à l’horizon 2040 (Source : Christe & Gygax) 

Mise à sens unique du « Goulet » 

Couronne 
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La variante « Pont » permet d'améliorer l'exploitation du secteur du bourg, mais la route 
Neuve garde une fonction de collectrice. Le report du trafic vers le contournement n’est pas 
aussi bon que pour la variante « Tunnel ». Des aménagements routiers et règles de circula-
tion sur les axes secondaires du secteur, pourraient être étudiés afin d’optimiser le report de 
trafic en provenance du giratoire de Trévelin, vers le contournement routier. 

 
Mobilité douce  
 
Il n’est pas prévu de trottoir ni d’itinéraire pour les cycles le long du futur contournement rou-
tier. Dans cette variante, les piétons ainsi que les cycles, seront dirigés en direction de la 
place de la Gare en utilisant les infrastructures existantes sans nouvel aménagement. La 
traversée de la vieille ville sera facilitée par la diminution importante du trafic sur la route 
Neuve. Cette variante permet de délester le trafic de l’infrastructure existante au delà de la 
Commune d’Aubonne en direction de Lavigny et ainsi améliorer la circulation des cycles sur 
cet axe. 
L’aménagement d’une bande cyclable dans le sens Sud-Nord sur la route d’Allaman devrait 
être évalué. 

 
Transport public  
 
Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est prévu aucun 
aménagement ni arrêt le long du contournement routier. L’amélioration principale se situera 
au niveau de la place de la Gare avec l’aménagement des deux arrêts de bus consécutifs en 
site propre (encoche) route d’Allaman, qui remplacera celui existant situé près de la place, 
ainsi que le réaménagement de l’arrêt situé le long de l’avenue du Clos d’Asper. La circula-
tion des bus, le long de la route d’Allaman et au droit de la place de la Gare, sera facilité par 
la diminution sensible du trafic routier. 
Les caractéristiques principales de la variante sont résumées dans le tableau ci-après. 

Tableau 3 : synthèse des caractéristiques de la variante « Pont » 

Caractéristiques Variante « Pont » 
Vitesse 60 km/h 

Longueur totale 810 m 

Profil 

 Chaussée à ciel ouvert : 2 x 3.50 m, accotement 1.50 m 

 Galerie : 2 x 3.50 m, accotement 1.25 m 

 Pont : 2 x 3.50, accotement  2 x 1.50 m 

Ouvrages 
 Galerie couverte (L=290 m) 

 Pont (L=395 m) 

Réaménagement 
place de la Gare 

 PI piéton 

 Arrêts de bus doubles route d’Allaman 

 Cheminements mobilité douce  

 Réaménagement arrêt de bus de l’avenue du Clos d’Asper 

 Nouvel accès à l’avenue du Chêne 

 Parking souterrain de 100 places sous la place de la Gare 

 Aménagement de surface place de la Gare 

Axe (en plan) Conforme 

Axe (en profil en 
long) 

Conforme 

Confort de con-
duite sécurité 

Tracé peu sinueux et direct, sans contraintes particulière  

Trafic 

Diminution du trafic sur la route Neuve à l’horizon 2040. Le trafic passerait 
ainsi sur la route Neuve à l’horizon 2040 de 10'000 / 9'300 v/j à 3'500 / 1'950 
v/j. Report important du trafic sur le contournement. 
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Caractéristiques Variante « Pont » 

Mobilité douce 

Dans cette variante, les piétons ainsi que les cycles, seront dirigés en direction 
de la place de la Gare en utilisant les infrastructures existantes sans nouvel 
aménagement. La traversée de la vieille ville sera facilitée par la diminution 
importante du trafic sur la route Neuve. Cette variante permet de délester le 
trafic de l’infrastructure existante au delà de la Commune d’Aubonne en direc-
tion de Lavigny et ainsi améliorer la circulation des cycles sur cet axe. Bande 
cyclable maintenue dans le sens Lausanne-Genève le long de l’avenue du 
Clos d’Asper 

Transport public 

Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est 
prévu aucun aménagement ni arrêt le long du contournement routier. 
L’amélioration principale se situera au niveau de la place de la Gare avec 
l’aménagement des deux arrêts de bus consécutifs en site propre (encoche) 
route d’Allaman, qui remplacera celui existant situé près de la place, ainsi que 
le réaménagement de l’arrêt situé le long de l’avenue du Clos d’Asper 

6.3.3 Variante à « Ciel ouvert » 

 
L’objectif de la variante et d’utiliser au maximum les infrastructures existantes de manière à 
limiter les impacts d’un tracé en surface. La variante débute coté Sud par la réalisation d’un 
carrefour giratoire sur la route d’Allaman. Depuis le giratoire, ce tracé prend la direction Nord 
et traverse des parcelles privées, puis la zone du terrain de sport, via une galerie couverte 
d’une longueur de 358 m (tracé différent de celui de la variante « Pont »). Par la suite, l’axe 
remonte le vallon de l’Aubonne en suivant au mieux le tracé de la route de l’Etraz jusqu’au 
pont sur l’Aubonne, puis emprunte le tracé du chemin de la Vaunaise pour rejoindre via un 
carrefour giratoire, la route Neuve. Des murs de soutènement sont prévus pour limiter les 
emprises dans la zone forêt et les zones naturelles protégées, notamment à l’approche et au 
droit du futur giratoire sur la route Neuve.  
La position du portail Nord de la tranchée a été définie de manière à permettre le maintien de 
l’accès à l’habitation parcelle n°486. En revanche, l’accès existant à une grange, parcelle 
n°309, devra être supprimé en raison de la présence du mur de soutènement situé dans le 
prolongement du portail de la galerie (l’accès à cette parcelle pourra se faire depuis le haut 
de cette dernière).  
 
La longueur de la galerie couverte (< 500 m), ne nécessite pas d’aménagements électromé-
caniques importants (système de ventilation par exemple). Le profil en long de la galerie a 
été défini de manière à obtenir un recouvrement minimum sur dalle de 1.50 m, ce qui permet 
d’éviter des emprises sur les parcelles en tant que telles, qui en l’occurrence pour certaines 
sont des surfaces d’assolement.  
A cette profondeur, si la parcelle actuellement en zone intermédiaire devenait constructible, 
la présence de la galerie péjorerait son potentiel de développement. Pour limiter cet impact, 
il serait possible d’approfondir encore d’avantage le profil en long de la galerie ou de dépla-
cer son axe le plus parallèle possible à la route de l’Etraz. 
 
 
Cette variante nécessitera la suppression du carrefour avec le chemin Neuf, en raison de 
l’altimétrie du futur axe (le chemin Neuf finira en cul de sac).  
 
Le chemin du Canal quand à lui pourra être maintenu dans le cadre d’un itinéraire de mobili-
té douce. 
 
Le contournement formera avec la Vieille Route de l’Etraz qui enjambe l’Aubonne un carre-
four en T avec perte de priorité pour cette dernière. 
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Enfin, en remontant le chemin de Vaunaise, le tracé impliquera la suppression des accès 
routiers aux parcelles contiguës (cela représente 2 cabanes cadastrées et 2 autres non ca-
dastrées, en zones naturelles protégées). 

 
Trafic  
 
L’aménagement prévu permettra principalement de délester fortement le trafic dans la vieille 
ville d’Aubonne ainsi que sur la route Neuve en sortie du bourg jusqu’au carrefour actuel 
avec le chemin de la Vaunaise. Le trafic passerait ainsi sur la route Neuve à l’horizon 2040 
de 10'000 / 9'300 v/j à 5'450 / 4'300 v/j (voir figure ci-après). Cela permet de diviser environ 
par 1.5 le trafic au niveau de la « Couronne ». 
 

 

Figure 15 : TJM pour la variante « Ciel ouvert » (Source : Christe & Gygax) 

La variante à « Ciel ouvert » nécessite le maintien d'un réseau de routes collectrices dans le 
bourg. Le report du trafic vers le contournement est faible par rapport aux variantes « Pont » 
et « Tunnel ». Le trafic attendu sur la route de contournement à l’horizon 2040 est de l’ordre 
de 4'800 v/j. Les possibilités d’amélioration du report de trafic sur le contournement, par des 
aménagements routiers et des règles de circulation, pris sur les axes secondaires du sec-

Mise à sens 
unique du 
« Goulet » 

Couronne 
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teur, sont limitées. Cette variante permet toutefois une diminution du TJM sur la route 
d’Allaman de près de 3'000 v/j. 
 
Place de la Gare 
 
Les aménagements de la place de la Gare ainsi que les commentaires associés sont iden-
tiques à ceux de la variante « Pont ». 
 
 
Mobilité douce  
 
Il n’est pas prévu de trottoir ni d’itinéraire pour les cycles le long du futur contournement rou-
tier. Dans cette variante, les piétons ainsi que les cycles, seront dirigés en direction de la 
place de la Gare en utilisant les infrastructures existantes sans nouvel aménagement. La 
traversée de la vieille ville sera facilitée par la diminution du trafic sur la route Neuve.  
L’aménagement d’une bande cyclable dans le sens Sud-Nord sur la route d’Allaman devrait 
être évalué. 

 
Transport public  
 
Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est prévu aucun 
aménagement ni arrêt le long du contournement routier. L’amélioration principale se situera 
au niveau de la place de la Gare avec l’aménagement des deux arrêts de bus consécutifs en 
site propre (encoche) route d’Allaman, qui remplacera celui existant situé près de la place, 
ainsi que le réaménagement de l’arrêt situé le long de l’avenue du Clos d’Asper. La circula-
tion des bus, le long de la route d’Allaman et au droit de la place de la Gare, sera facilité par 
la diminution sensible du trafic routier. 
 
Les caractéristiques principales de la variante sont résumées dans le tableau ci-après. 

Tableau 4 : synthèse des caractéristiques de la variante « Ciel ouvert » 

Caractéristiques Variante « Ciel ouvert » 
Vitesse 50 km/h 

Longueur totale 1140 m 

Profil 
 Chaussée à ciel ouvert : 2 x 3.50 m, accotement 1.50 m 

 Galerie : 2 x 3.50 m, accotement 1.25 m 

Ouvrages 
 Galerie couverte (L=358 m) 

 Murs de soutènement (L≈570 m) 

Réaménagement 
place de la Gare 

 PI piéton 

 Arrêts de bus doubles route d’Allaman 

 Cheminements mobilité douce  

 Réaménagement arrêt de bus de l’avenue du Clos d’Asper 

 Nouvel accès à l’avenue du Chêne 

 Parking souterrain de 100 places sous la place de l’ancienne Gare 

 Aménagement de surface place de l’ancienne Gare 

Axe (en plan) Non-conformités mineures (longueurs de rayons et d’alignements trop courtes)  

Axe (en profil en 
long) 

Conforme (distances de visibilité d’arrêt respectées pour une vitesse de 50 km/h) 

Confort de con-
duite sécurité 

Tracé très sinueux dans une zone avec couvert forestier important (humidiyé) 
avec pentes également importantes (jusqu’à 10%)  

Trafic 

Diminution du trafic sur la route Neuve à l’horizon 2040. Le trafic passerait ainsi 
sur la route Neuve à l’horizon 2040 de 10'000 / 9'300 v/j à 5'450 / 4'300 v/j. Report 
limité du trafic sur le contournement. 
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Caractéristiques Variante « Ciel ouvert » 

Mobilité douce 

Dans cette variante, les piétons ainsi que les cycles, seront dirigés en direction de 
la place de la Gare en utilisant les infrastructures existantes sans nouvel aména-
gement. La traversée de la vieille ville sera facilitée par la diminution du trafic sur 
la route Neuve. Bande cyclable maintenue dans le sens Lausanne-Genève le long 
de l’avenue du Clos d’Asper. 

Transport public 

Le tracé pourra bien sur être emprunté par les transports publics, mais il n’est 
prévu aucun aménagement ni arrêt le long du contournement routier. 
L’amélioration principale se situera au niveau de la place de la Gare avec 
l’aménagement des deux arrêts de bus consécutifs en site propre (encoche) route 
d’Allaman, qui remplacera celui existant situé près de la place, ainsi que le réa-
ménagement de l’arrêt situé le long de l’avenue du Clos d’Asper. 

6.3.4 Variante « Chemin Neuf » 

 
Il s’agit là d’une variante hybride entre celle à « Ciel ouvert » et la variante « Pont ». La va-
riante débute coté Sud par la réalisation d’un carrefour giratoire sur la route d’Allaman. De-
puis le giratoire, ce tracé prend la direction Nord et traverse des parcelles privées, puis la 
zone du terrain de sport, via une galerie couverte d’une longueur de 358 m (tracé identique à 
celui de la variante « Ciel ouvert »). Par la suite, l’axe emprunte la route de l’Etraz sur 80 m 
environ et rejoint le tracé du chemin Neuf jusqu’au vallon du chemin du Canal, qu’il enjambe 
par un pont pour rejoindre la route Neuve au niveau de la vieille ville, par un carrefour en T 
avec perte de priorité pour les usagers en provenance de la route Neuve. 
 
La position du portail Nord de la tranchée a été définie de manière à permettre le maintien de 
l’accès à l’habitation parcelle n°486. En revanche, l’accès existant à une grange, parcelle 
n°309, devra être supprimé en raison de la présence du mur de soutènement situé dans le 
prolongement du portail de la galerie (l’accès à cette parcelle pourra se faire depuis le haut 
de la parcelle).  
 
La longueur de la galerie couverte (< 500 m), ne nécessite pas d’aménagements électromé-
caniques importants (système de ventilation par exemple). Le profil en long de la galerie a 
été défini de manière à obtenir un recouvrement minimum sur dalle de 1.50 m, ce qui permet 
d’éviter des emprises sur les parcelles en tant que telles, qui en l’occurrence pour certaines 
sont des surfaces d’assolement.  
A cette profondeur, si la parcelle actuellement en zone intermédiaire devenait constructible, 
la présence de la galerie péjorerait son potentiel de développement. Pour limiter cet impact, 
il serait possible d’approfondir encore d’avantage le profil en long de la galerie ou de dépla-
cer son axe le plus parallèle possible à la route de l’Etraz. 

 
Le carrefour avec la route Neuve nécessitera une attention toute particulière tant au niveau 
de sa conception qu’au niveau des différents mouvements autorisés, en raison du manque 
de visibilité dans le secteur. Ce carrefour constitue une contrainte majeure par rapport aux 
autres variantes.  
 
Trafic  
 
Les conséquences d’un point de vue trafic, seront similaires à celles de la variante « Ciel ou-
vert ». 
 
Mobilité douce  
 
Il n’est pas prévu de trottoir ni d’itinéraire pour les cycles le long du futur contournement rou-
tier. Dans cette variante, les piétons ainsi que les cycles, seront dirigés en direction de la 
place de la Gare en utilisant les infrastructures existantes sans nouvel aménagement. Cette 
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censée en tant que voie historique d’importance nationale (peut être dont l’origine remonte à 
l’époque romaine). De plus, cette variante ne permet qu’un report de trafic limité ainsi qu’un  
tracé très sinueux et pentu.  
 
Le tracé de la variante « Chemin Neuf » est identique à celui de la variante « Ciel ouvert » 
jusqu’au débouché de la galerie couverte sur la route de l’Etraz. Les avantages et ses incon-
vénients sont sensiblement identiques à ceux de la variante « Ciel ouvert ». Cependant, les 
problèmes de visibilité attendus au niveau du carrefour avec la route Neuve et la position 
même du carrefour (dans le bourg), péjorent fortement l’intérêt de cette variante par rapport 
à la variante « Ciel ouvert ». 
 
En l’état des connaissances, suite à l’analyse de l’ensemble des thématiques et de la nota-
tion effectuée avec analyse de sensibilité, la variante « Pont » apparait comme étant la plus 
robuste et présentant le meilleur compromis entre le coût des travaux et les possibilités de 
financement extérieur, l’impact paysager et patrimonial, l’attractivité du tracé pour permettre 
un maximum de report sur ce dernier, ainsi que des risques et perturbations limités pendant 
les travaux. Le principal impact qu’il restera à définir dans la suite du projet est celui du 
pont/viaduc au niveau des grands paysages.  
 
Pour la suite de la procédure, il serait opportun sur la base de cette étude, de prendre con-
tact avec le Canton pour obtenir un premier avis sur les différents tracés proposés et les 
conclusions en découlant. 

10 Annexe 

Annexe 1 : fiche ISOS Commune d’Aubonne 
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P 1 La Vieille Ville, composante implantée sur la frange d’un coteau, installée
au pied du château dès avant 1234, tissu dense formé d’un bâti contigu
constituant des fronts marqués sur des rues suivant la ligne de pente,
ess. maisons de deux et trois niveaux, 17e–19e s.

1.0.1 Rue de Bourg-de-Four, en cul-de-sac jusqu’au 19e s., axe d’un anc.
faubourg dans le prolongement de la Grande-Rue, maisons aux qualités
plus modestes 

1.0.2 Porte de Bougy, anc. porte de ville avec arc en plein-cintre, reconstr. 1759

1.0.3 Grande-Rue, espace-rue en pente très allongé, tracé att. 1319, bordé
d’un double front de bâtiments contigus 

1.0.4 Anc. abattoir de deux niveaux, rez percé de grandes arcades,
reconstr. 1867, réaffecté en salles pour sociétés et équipements publics

1.0.5 Anc. maison de deux niveaux, vaste toiture à demi-croupes, vers 1760,
école dès le 19e s., act. services d’appui scolaire, cour d’entrée entourée
d’un muret

1.0.6 Rue Tavernier, première rue de la Vieille Ville, dès avant 1234, espace
refermé en aval par deux façades biaises, dont celle de la cure d’En Bas,
installée en 1786 dans la maison de Gingins, prob. 3e q. 18e s.

1.0.7 Poterne de Vaunaise avec arc en plein-cintre, au fond d’une échancrure
dans le versant, att. 18e s.

EI 1.0.8 Eglise réf., anc. St-Etienne, consacrée 1306, rest. 1939–40/1988–91,
chapelle orientale et partie supérieure du clocher, 3e q. 15e s., tilleul sur
la place du Temple

1.0.9 Rue du Lignolat sur l’axe d’un promontoire, att. 1255, espace-rue plus
aéré grâce à des cours et des jardins entre des maisons cossues et leurs
anc. dépendances

EI 1.0.10 Hôtel de Ville, 1726–28, avec tour d’horloge, 1838–39, transf. en
auberge, 19e s., réaffecté en bâtiment des postes, 1905–06, rénovation
et retour à sa fonction primitive, 1992 

EI 1.0.11 Maison de Ville, anc. halles servant de marché couvert surmontées d’un
étage, anc. salle du tribunal devenue salle des mariages, 1801–04

1.0.12 Chapelle réf. de Trévelin, anc. chapelle de l’Eglise libre de style néogoth.,
aménagée 1861, porche, 1952

1.0.13 Maison d’Aspre, bâtiment de type hôtel particulier entre cour et jardin,
vers 1727 ; exemple accompli parmi les nombreuses maisons dont
l’entrée est organisée par une cour

E 0.1 Promontoire dominant le versant droit du vallon de l’Aubonne, sommet
formant une large terrasse entourée d’un mur, communs du château,
18e–19e s., dont grand rural transf. en bâtiment scolaire, années 1980,
pavillon scolaire, 2e m. 20e s. ; au pied de la colline, côté Vieille Ville, 
mur d’enceinte et rampe d’accès avec porte fortifiée, vers 1500

EI 0.1.1 Château à la masse imposante, tour circulaire coiffée à l’impériale
comme repère caractéristique, 13e–17e s. ; résidence baillivale, 1701–89,
école dès 1835, rest. 1980–85 

0.1.2 Fontaine, datée 1857, inscrite dans une niche monumentale ornée de
refends creusée dans le rempart au pied du château

E 0.2 Rue de Trévelin, l’un des accès historiques de la Vieille Ville, bâti de deux
et trois niveaux en ordre détaché, maisons individuelles et villas locatives,
1898–vers 1930

0.2.1 Eglise cath. Notre-Dame, petit sanctuaire avec parement extérieur en
pierre et petit clocheton sommant le pignon, 1940–41

0.2.2 Immeuble locatif de quatre niveaux, avec corps de deux niveaux parallèle
à la rue abritant des bureaux, 1958

Type Numéro Désignation



A £ $ $ A 10, 11, 31
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E 0.3 Groupement du Chaffard sur une rue horizontale en amont du coteau ;
fermes concentrées de deux à trois niveaux, 1795/1819

0.3.1 Maison de maître de deux niveaux, toit à croupe et demi-croupe,
tourelles, 1803 ; grand jardin arborisé fermé sur la rue par un mur

EE I Vallon de l’Aubonne, large dépression en grande partie boisée, 
aux versants raides, protection naturelle qui suscita l’implantation 
de l’agglomération

0.0.1 Deux affluents de l’Aubonne, Le Malarmary au NO et l’Armary ressortant
en aval de la Vieille Ville après l’avoir traversée sous forme canalisée 

0.0.2 Cours de l’Aubonne

PE II Quartier du Chêne, maisons individuelles, prob. fin 19e s./années 1910–20,
immeubles locatifs de trois à six niveaux, années 1960–70, bâtiments 
de services, 2e m. 20e s. 

0.0.3 Ecole du Chêne de quatre niveaux, bâtiment à l’architecture rationnelle
en béton et deux extensions plus hétéroclites, 1972/1994/2004

0.0.4 Centre culturel et sportif du Chêne, long bâtiment hybride d’un à trois
niveaux, 1981

PE III Esplanade du Chêne à l’avant d’un plateau, citée dès 15e s., place
d’armes, 16e s.–fin 19e s., lieu de délassement dès déb. 18e s. au moins,
act. terrains de sport

0.0.5 Rang constitué d’une maison de deux niveaux et de deux immeubles
locatifs de trois niveaux avec rez commercial, 2e m. 18e s./années 1840/
fin 19e s. 

EI 0.0.6 Allée de marronniers, att. 1821, remontant prob. au 18e s. 

EI 0.0.7 Le Casino, édifice de deux niveaux constr. comme maison du tirage, 
avec stand au rez et salle des fêtes à l’étage, 1859–60, partie stand
désaffectée fin 19e s., prob. transf. 1913, act. restaurant

EE IV Coteau à la pente régulière exposé SE, couvert de champs et surtout de
vignes, garantissant un caractère dégagé et pittoresque à l’accès à la
Vieille Ville

0.0.8 Gare routière, bâtiment en béton d’un niveau avec grande marquise,
1952, en remplacement de la gare de tramway, 1896

0.0.9 Deux maisons de trois niveaux, 19e s./1908–10, volumes imposants
ponctuant l’accès depuis Allaman

0.0.10 Grand jardin planté de quelques arbres aux abords d’une petite maison
de maître, 2e m. 18e s.–vers 1863 

0.0.11 Petite rangée au lieu-dit Le Bornalet, protégée par une épaisse
végétation ; maison de maître encadrée par une anc. ferme et une
maison, 18e–19e s. 

0.0.12 Frondaison en aval d’une grande villa cossue fin 19e–déb. 20e s., premier
élément ponctuant la montée de la route d’Allaman

EE V Large développement résidentiel sur le coteau, maisons individuelles,
dès années 1910, surtout 2e m. 20e s.–2012 

0.0.13 Secteur d’immeubles locatifs princip. de trois niveaux, années
1980–90/2009 ; masse bâtie imposante, surtout en remontant l’accès
méridional à la Vieille Ville

Type Numéro Désignation
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0.0.14 Anc. infirmerie, act. hôpital et établissement médico-social, 
bâtiment de deux niveaux côté rue, 1901, agr. 1930/2e m. 20e s. 

0.0.15 Garage et station-service sur la rue de Trévelin, bâtiment d’un niveau 
en béton, vers 1921, agr./surélevé années 1950/80

0.0.16 Grande parcelle de vigne en aval du Chaffard, dernier terrain cultivé 

0.0.17 Immeuble locatif de quatre niveaux, élévation incongrue en arrière-plan
des toits de la Vieille Ville, années 1960/70

PE VI Pré couvert en partie de vigne, avec plusieurs grands arbres, faisant
partie de la propriété d’Aspre, dégagement capital sur la partie inférieure
de la Vieille Ville ; mur au N le long de la rue de Trévelin

PE VII Anc. fossés, comblés partiellement dès le début du 16e s., échancrure
dans le coteau encore bien lisible ; fermes, rural et maisons de deux et
trois niveaux, 18e–19e s., transf. 20e s., immeubles locatifs de trois niveaux,
années 1930

0.0.18 Rangée apparue début 19e s., à l’origine à vocation agricole et artisanale,
act. ess. résidentielle ; bâti de deux niveaux, transf./surélevé 2e m. 20e s.

0.0.19 Immeuble locatif de trois niveaux, volume décomposé en quatre unités,
rez commercial, 1996–98

0.0.20 « Pont » en maçonnerie franchissant les anc. fossés, att. 1729

PE VIII Partie du coteau au NO de la Vieille Ville, recouvert de jardins, avec un
pré et un verger en bande ; petit groupement artisanal et résidentiel 
au NE comprenant deux immeubles locatifs de deux et trois étages,
2e m. 19e s./années 1960–70

0.0.21 Trois villas, années 1910–20/fin 20e s. ; pignons de deux unités peints
avec des couleurs voyantes, très visibles depuis la terrasse du château

0.0.22 Piscine en plein air avec plusieurs bassins au milieu d’une grande
pelouse ombragée par la forêt et des arbres isolés, bâtiment de service,
1972

0.0.23 Emplacement de la localité existant avant la fondation d’Aubonne, dans
laquelle l’église paroissiale subsista jusqu’en 1536, act. occupé par 
le château de Trévelin

Type Numéro Désignation
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Le noyau primitif de la Vieille Ville actuelle, entouré
d’une enceinte, existait au pied de cette position
fortifiée avant 1234, date à laquelle ses bourgeois
reçurent des franchises de la main des trois frères
seigneurs d’Aubonne. A l’extérieur de ce premier noyau,
le quartier de l’Hôpital est attesté en 1255 le long
de la rue du Lignolat. La localité faisait partie de la
paroisse de Trévelin, qui dépendait de l’évêque de
Genève. Elle fut le chef-lieu du décanat qui regrou -
pait les circonscriptions ecclésiastiques au nord
du Rhône à partir du début du 14e siècle au moins
et jusqu’en 1444. 

Attestée depuis le 11e siècle, la puissante seigneurie
d’Aubonne s’étendait de part et d’autre de la rivière
homonyme. Au début du 13e siècle, elle fut divisée en
une seigneurie et une coseigneurie, chacune ayant
d’abord été dirigée par une branche différente de la
famille d’Aubonne. Les deux pouvoirs détenaient des
droits entremêlés sur la ville médiévale, qui, confor -
mément à son statut, accueillait déjà des marchés à
cette époque. C’est probablement cette division qui
provoqua la construction côte-à-côte des deux châ -
teaux qui dominèrent l’agglomération durant le Moyen
Age, l’un doté d’une tour circulaire à base carrée,
l’autre quadrangulaire. Après avoir reçu l’hommage
du coseigneur avant 1242, Pierre II de Savoie acquit
en 1255 la seigneurie, qui comprenait le château,
le bourg et l’hôpital. A partir de 1268, cette dernière
passa successivement entre les mains des familles
importantes que furent les Thoire-Villars, les Alamandi
et les Grandson. Confisquée par les Savoie à la mort
d’Othon III de Grandson, en 1393, elle fut alors inféo -
dée aux comtes de Gruyère, qui la conservèrent jus -
qu’au milieu du 16e siècle. Jusqu’en 1359, date du
rachat de la baronnie de Vaud par le comte de Sa voie,
Aubonne était rattachée, à un échelon supérieur, au
comté de Genève. Dès lors, les seigneurs d’Au bonne
se donnèrent le titre de baron et siégèrent aux Etats
de Vaud. Reconstitué suite à des fouilles archéolo -
giques, le plan du château tel qu’il se présentait au
14e siècle confirme la présence de deux corps de
logis distincts et indique le développement de la for -
teresse par la construction d’une nouvelle partie
implantée en dehors du périmètre du mur d’enceinte,
alors disparu. En 1476, lors des guerres de Bour -
gogne, l’ensemble castral, de même que toute la

Développement de l’agglomération

Histoire et évolution du site

Située entre Morges et Nyon, Aubonne se trouve dans
la Côte, une région viticole qui borde le Léman. Plus
précisément, la localité ponctue l’extrémité orientale de
la Grande Côte, à savoir le long versant méridional
de la colline du Molard. Mentionnée pour la première
fois en 1045–1047 sous la forme Albonna, elle tire
son nom du cours d’eau sur lequel elle est installée et
dont le vocable dérive de la racine indoeuropéenne
« albh », qui signifie blanc ou rivière. 

Des vestiges de toutes les époques dès l’âge du
Bronze ont été mis au jour sur le territoire de la com -
mune, témoignant de la présence régulière d’un peu -
plement depuis des temps reculés. Avant la création
d’Aubonne, la population était fixée à Trévelin, une
agglomération située à moins d’un kilomètre à l’ouest
de la localité actuelle, dotée d’une église paroissiale
et développée au Haut Moyen Age à l’emplacement
d’une villa romaine. 

Fondation et croissance de l’agglomération

par étapes

Les conditions exactes de la fondation d’Aubonne
ne sont pas connues. La localité – mentionnée en
1189 – et le château sont tous deux attestés à la fin
du 12e siècle, sans que l’on sache s’il s’agissait de
deux compo santes rassemblées sur le sommet de
la colline où se situe aujourd’hui la forteresse ou si la
bourgade se trouvait déjà au pied de celle-ci. Les
fouilles archéolo giques menées sur la partie supé -
rieure de la motte du château n’ont pas livré d’élé -
ments antérieurs au 13e siècle, époque à laquelle y fut
construit un mur d’enceinte bordant le plateau. L’im -
plantation de ce point fortifié répondait à une logique
géostratégique. Le château contrôlait en effet le pas -
sage sur l’Au bonne de la Vy de l’Etraz, un impor tant
itinéraire du piémont du Jura qui appartient à la plus
ancienne couche routière qui soit actuellement détec -
table, et qui passait un peu plus de 500 mètres en
aval de la localité. La rivière était une limite d’autant
plus importante qu’elle séparait les diocèses de
Genève et de Lausanne.
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la ville fit construire une maison des Arquebusiers sur
l’esplanade du Chêne, où se déroulait le tir du pape -
gay, un exercice qui consistait à tirer sur un oiseau en
bois fixé au sommet d’un mât.

En 1670, le Français Jean-Baptiste Tavernier, grand
explorateur de l’Orient et diamantaire du roi Louis XIV,
acquit la seigneurie. Se trouvant en possession des
deux châteaux médiévaux, il entreprit de les réunifier
par une cour intérieure, démolissant alors probable -
ment la tour quadrangulaire. Dès 1677, la partie supé -
rieure de la tour circulaire fut reconstruite et couverte
d’un toit à l’impériale. Le château acquit dès lors la
silhouette qu’on lui connaît aujourd’hui. 

En 1701, LL. EE. achetèrent la seigneurie à son der nier
baron, le français Henri Duquesne. Ils la réorgani -
sèrent en bailliage et installèrent un bailli dans le châ -
teau. Au 18e siècle, Aubonne, qui comptait 1101 ha -
bitants en 1764, était l’une des villes les plus grandes
et les plus peuplées de la région. Construit entre
1726 et 1728 selon les plans de Guillaume Delagrange,
un Hôtel de Ville vint s’appuyer contre l’une des por -
tes de la ville, à l’emplacement de l’hôpital médié val
du Saint-Esprit dans lequel les autorités com munales
s’étaient probablement installées dès le 17e siècle.
A la même période, Gabriel-Henri de Mestral, seigneur
de Lavigny et de Vullierens, et surtout coseigneur
d’Aubonne – les droits originaux de la coseigneurie
avaient été amputés au 16e siècle et ne concernaient
plus que des possessions situées en dehors des
limites urbaines –, acheta le clos d’Aspre et fit cons -
truire une imposante maison de maître vers 1727.
Cette demeure est l’un des exemples les plus remar -
quables parmi les maisons cossues construites dans
l’agglomération entre le 17e et le 19e siècle. 

Au 18e siècle, l’esplanade du Chêne continuait d’être
une place d’armes. Vers 1768, une maison du tirage
remplaça la maison des Arquebusiers. Le terrain si -
tué au nord-ouest des lignes de tir était utilisé comme
terrain d’exercices militaires. A l’avant de ce plateau
se situait le Signal, c’est-à-dire l’endroit où l’on pou -
vait allumer un feu d’alerte pour avertir d’un danger.
L’esplanade était également un lieu de promenade,
aménagé avec des bancs dès le début du siècle et
déjà très certainement agrémenté d’une allée. Une

seigneurie, furent épargnés car la maison de Gruyère
était l’alliée des Suisses.

Au 14e siècle, de nouveaux bourgs furent créés,
apparemment en deux étapes. Le Bourg neuf supérieur,
mentionné en 1319, est constitué essentiellement
de la Grande-Rue et d’une voie « parallèle » qui monte
de l’actuelle rue Tavernier. Cité seulement en 1344,
le Bourg neuf inférieur prolonge le précédent au sud,
à l’emplacement d’un faubourg préexistant et au
carrefour des grandes routes du quartier du Chêne.
Cette nouvelle frange située au sud-ouest de l’agglo -
mération était protégée par un fossé, une échan crure
probablement naturelle, semblable à celle qui avait
défendu le bourg primitif. Plusieurs familles nobles
s’établirent dans ces nouveaux quartiers, formant la
petite cour des seigneurs du lieu, dont la puissance
rejaillissait sur la localité. La construction d’une église,
inaugurée en 1306 comme annexe du sanctuaire
de Trévelin, pourrait s’inscrire dans cette période de
crois sance urbaine. La ville médiévale avait ainsi
achevé son développement principal, qui fut plus tard
complété par la constitution d’un faubourg au som -
met de la Grande-Rue – qui faisait partie de l’en ceinte
au 18e siècle – et par quelques bourgeonne ments
vers l’entrée de la ville. 

Cette création urbaine avait établi un pôle qui tendait
à attirer à lui le trafic de transit. Selon un schéma
classique, il se constitua ainsi de part et d’autre de la
localité deux bretelles qui permettaient de l’atteindre
à partir de la Vy de l’Etraz. Le tracé occidental partait
de Féchy et aboutissait à l’actuelle rue de Trévelin.
Le branchement oriental, très court à cause de la
topographie dictée par le vallon de l’Aubonne, débou -
chait au nord de l’esplanade du Chêne sur l’actuelle
rue du même nom. A l’origine, le trafic de transit ne
traversait donc pas la ville médiévale, qui constituait
ainsi pour lui une étape en cul-de-sac.

La période bernoise

En 1536, Les Bernois conquirent le Pays de Vaud.
Ils conservèrent le comte de Gruyère à la tête de
la seigneurie d’Aubonne, lui laissant le bénéfice de
tous ses droits. Ils imposèrent par contre la Réforme,
ce qui entraîna en 1537 la création d’une nouvelle
paroisse autour de l’église Saint-Etienne. En 1550,
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Les points de contact vers l’extérieur furent ainsi fa -
cilités, à l’image de la rue Bourg-de-Four qui, au cours
du 19e siècle, fut d’abord rendue traversante puis
fut connectée de manière directe au réseau viaire. 

En 1859, la Municipalité entreprit la reconstruction de
la maison du tirage sur l’esplanade du Chêne. Ce
nouveau bâtiment accueillait un stand de sept places
accompagné d’une salle de rafraîchissement au rez-
de-chaussée et une salle des fêtes à l’étage. L’activité
du tir y fut pratiquée jusqu’à la fin du 19e siècle. 

Dans sa première édition de 1895, la carte Siegfried
montre un site qui dans son ensemble était encore
très proche de sa situation médiévale. L’agglomération,
dont l’emprise correspondait quasiment à ses limites
du 14e siècle, continuait de former une concentration
bâtie isolée dans un terroir préservé. Au milieu des
terrains dédiés à la viticulture et à l’agriculture, on
remarque quelques rares constructions le long des
voies d’accès au centre urbain. Sur la nouvelle route
cantonale, l’infirmerie, fondée en 1873 et dont le
bâtiment qu’elle occupait alors allait être reconstruit
en 1901, se trouve dans une implantation typique
de son époque, c’est-à-dire isolée de tout bâti, dans
une situation lui garantissant ensoleillement et ven -
tilation. Sur le chemin vicinal passant par Bougy-Saint-
Martin se trouve le groupement du Chaffard. Sur
l’esplanade du Chêne, au sud-est de l’ancienne ville
médiévale, le traitement graphique des jardins fait
bien ressortir leur emprise historique. Une structure
de chemins, déjà présente sur un plan dessiné vers
1822, desservait plusieurs bâtiments postérieurs à
1867 – si l’on excepte une rangée située près de
l’entrée de la ville – et qui ont aujourd’hui quasiment
tous disparus. 

Avec ses 1700 habitants environ – nombre autour
duquel oscilla sa poulation entre les milieux du 19e et
du 20e siècle –, Aubonne était alors surtout un cen -
tre agricole, dont le marché aux céréales attirait les
habitants de toute la région. Eloigné des réseaux
de communication principaux qui longent la rive léma -
nique – surtout du chemin de fer qui relia dès 1858
Lausanne et Genève –, n’offrant pas des conditions
topographiques favorables, Aubonne ne s’industria -
lisa pas au 19e siècle, si l’on excepte la Poudrerie

« salle à danser », qui pouvait être simplement une
cantine, était mentionnée en 1821. 

La période cantonale

Après la Révolution vaudoise de 1789, la localité
devint le chef-lieu du district d’Aubonne, dont les
frontières définitives ne furent établies qu’en 1803,
lors de la création du canton de Vaud. Le site ne se
modifia quasiment pas au cours du 19e siècle. Au sein
de la Vieille Ville, les bâtiments continuèrent d’être
transformés, rénovés, parfois reconstruits. Le déplace -
ment des activités du marché occasionna néanmoins
une importante réorganisation interne. Elles quittèrent
la rue Tavernier et les halles édifiées en 1617–1618
pour la nouvelle place du Marché, créée entre 1801
et 1805 au pied de la Grande-Rue. Les transactions
furent protégées des intempéries par de nouvelles
halles, bâties entre 1801 et 1804 et dotées comme
les précédentes d’un étage dédié à la fonction pu -
blique. En 1835, la commune acquit le château et le
réaménagea pour y installer des salles de classes et
les prisons. En 1861, la communauté de l’Eglise libre,
née suite aux événements de 1845 qui agitèrent la
communauté réformée du canton, fit construire sa
cha pelle dans la rue de Trévelin. En 1867, les abattoirs
furent reconstruits. 

Le réaménagement du tronçon de la Vy de l’Etraz entre
Nyon et Cossonay entrepris entre 1821 et 1867 fut
significatif pour Aubonne, qui se trouvait désor mais
traversée par le trafic. Le tracé de cette nouvelle
route cantonale suivit l’ancienne bretelle occidentale
d’origine médiévale, amenant la circulation dans
l’agglomération jusqu’à la place du Marché, pour lui
faire emprunter de là la route Neuve, un ouvrage
suspendu sur une pente abrupte et conduisant vers
un nouveau pont sur l’Aubonne réalisé en 1847.
La création de cette nouvelle voie laissa en héritage
une percée en face de l’Hôtel de Ville et le tracé
des deux élégantes façades incurvées qui encadrent
ce dégagement. Ces travaux s’inscrivirent dans un
processus de désenclavement de la bourgade qui
vit le démantèlement de ses fortifications, probable -
ment dès la seconde moitié du 18e siècle. L’enceinte
qui protégeait les endroits dépourvus de défenses
naturelles fut démolie, de même que la plupart des sept
portes de villes et poternes, qui disparurent dès 1791.
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La construction de l’autoroute Genève–Lausanne,
inaugurée en 1964, amena la création de deux zones
regroupant des activités industrielles et commer -
ciales au bas de la commune, où purent s’établir les
entre prises qui se trouvaient alors en Vieille Ville,
notam ment à la rue du Lignolat. En 1968, des passion -
nés aménagèrent l’Arboretum national du vallon de
l’Aubonne, une institution unique en Suisse qui entre -
tient une collection botanique d’arbres et d’arbustes
provenant du monde entier.

A partir des années 1980, la localité devint un lieu de
résidence très apprécié, comme le prouve l’évolution
de sa population, qui passa de presque 2000 habitants
en 1980 à un peu plus de 3000 en 2012. Les mai -
sons individuelles et quelques locatifs couvrirent alors
les terrains à l’ouest de la route d’Allaman et au-delà
des anciens fossés, tendant à former un tissu continu
où ne subsistent plus aujourd’hui que quelques vi -
gnes et des prés. En Vieille Ville, la majorité des es -
paces qui jusqu’au milieu du 20e siècle avaient ac -
cueilli les activités viticoles, agricoles et artisanales
furent réaffectés en logements. 

En 2000, la paroisse d’Aubonne fut regroupée avec
plusieurs circonscriptions de la région dans la nou -
velle entité ecclésiastique de l’Aubonne. En 2008, la
réorganisation des districts vaudois provoquant la
disparition de celui d’Aubonne, la commune fut intégrée
à celui de Morges. En 2011, son territoire s’agrandit
légèrement avec l’absorption de la circonscription
de Pizy, qui comptait alors 80 habitants environ. De -
puis quelques années, la majorité de la population
d’Aubonne est dorénavant constituée de pendulaires
qui travaillent dans les centres répartis sur les rives
lémaniques. 

Le site actuel

Relations spatiales entre les composantes du site

Aubonne se situe à l’extrémité orientale d’un coteau,
là où cette pente rencontre le vallon de l’Aubonne (I) .
Dominée par un promontoire au sommet duquel se
dresse le château (0.1), l’agglomération principale (1),
fondée à la fin du 12e siècle, forme une remarquable
structure urbaine rassemblant un bâti de qualité, qui se

fédérale installée à La Vaux en 1853 et trois petits
ateliers liés de près ou de loin à la mécanique. La
construction de la ligne de tramway Allaman–Aubonne–
Gimel, mise en service en deux temps, en 1896 et
en 1898, n’apporta pas à l’agglomération de dévelop -
pement économique – tel n’était d’ailleurs pas son
but. Cette liaison ferrée laissa néanmoins l’empreinte
de son tracé remontant en biais la pente du coteau,
depuis la station construite en 1896 en direction du
terminus de la ligne.

Développement tardif de quartiers résidentiels

La localité connut un timide développement résiden -
tiel dans la première moitié du début du 20e siècle
sur le coteau, à l’ouest de la Vieille Ville. Des maisons
individuelles apparurent à la hauteur de la rue de
Trévelin puis sur la route traversant le groupement de
Chaffard. Suite à la construction en 1898 d’une pre -
mière maison à ses abords, l’ancien cimetière, qui
avait servi entre 1724 et 1863 et qui était installé juste
à l’extérieur de la porte de ville, fut loti en 1901 et
se trouva occupé en l’espace de quatre ans par une
maison individuelle et deux villas locatives. Plus loin,
les environs de l’infirmerie virent également s’élever
quelques demeures. En 1940, la commu nauté ca -
tholique, qui s’était regroupée en paroisse au début
du siècle, fit édifier une petite église sur la rue de
Trévelin. Achevée l’année suivante, elle représente
l’une des dernières œuvres du Groupe de Saint-Luc.
En 1952, la ligne de tramway fut remplacée par un
service de bus et une gare routière se substitua à
l’ancienne station. 

Toujours à cause de sa situation quelque peu excentrée
et de sa topographie difficile, Aubonne connut un dé -
veloppement résidentiel somme toute modéré dans
les années 1960 et 1970. Les gabarits plus élevés
des bâtiments de logement collectif firent pour tant leur
apparition. Suite à l’adoption, en 1964, d’un plan de
quartier, le secteur situé à l’arrière de l’es planade du
Chêne vit en effet se construire quelques immeubles
locatifs, ainsi qu’une école, en 1972, et un centre cul -
turel et sportif, en 1981. Ces équipements s’ajoutè -
rent à la piscine en plein air aménagée en 1972 au
nord de la Vieille Ville. 
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Certaines de ses façades recèlent encore des élé -
ments remontant jusqu’au 14e siècle. La partie in -
férieure de l’espace-rue s’évase, ce qui libérait un dé -
gagement utile aux activités du marché qui s’y sont
tenues jusqu’au début du 19e siècle, abritées sous les
anciennes halles. Cet élargissement se referme en
aval par l’implantation biaise des façades des deux
bâtiments inférieurs, l’un d’eux constituant l’une des
deux cures d’Aubonne, installée dans un solide édi -
fice de trois niveaux. Au nord, sur la frange de la com -
po sante, se trouve l’église réformée (1.0.8), dont
le clocher ponctue les toitures de la Vieille Ville. Son
parvis, animé d’un tilleul, forme la place du Temple,
qui peut être considéré comme le seul espace public
plan de la composante. Cette respiration dans le
tissu dense de la Vieille Ville jouit d’une grande tran -
quillité du fait de sa situation excentrée et décon -
nectée du trafic. Le chemin piétonnier qui descend
le long de la façade occidentale de l’église vers le
vallon de l’Aubonne est ponctué par la poterne de
Vaunaise (1.0.7). 

Le filet de la Grande-Rue (1.0.3) double la rue Ta -
vernier du côté sud-ouest. Cet espace rectiligne,
fin et très allongé, est prolongé dans sa partie supé -
rieure, au-delà de la porte de Bougy (1.0.2), par la
rue Bourg-de-Four (1.0.1), un tronçon dont le front
méridional s’interrompt dans sa partie supérieure
pour laisser la place à un parking et des jardins. La
rue Tavernier et la Grande-Rue, axes fondateurs d’im -
portantes étapes du développement urbain, sont re -
liées perpendiculairement par une voie sur laquelle se
trouve l’ancien abattoir (1.0.4) – qui accueil le aujour -
d’hui des espaces au service de la col lectivité – ainsi
qu’une maison (1.0.5) réaffectée en école dès le
19e siècle. Cette liaison traverse une dépression dans
laquelle courent entre autres deux courtes ruelles
où coulaient autrefois des ramifica tions de l’Armary
(0.0.1), des cours d’eau qui, au Moyen Age et plus
tard encore, servaient d’égout et fournis saient l’éner -
gie nécessaire aux équipements de la communauté. 

Au bas de la Grande-Rue se trouve le cœur de
l’agglomération, à savoir le carrefour de la place du
Marché. Passage obligé pour qui arpente la Vieille
Ville, il est également l’endroit autour duquel se sont
développées, au rez-de-chaussée des maisons, les

plaque aux conditions topographiques. Ses espaces-
rues fermés (1.0.1, 1.0.3, 1.0.6) s’étirent sur la pente
régulière en de longs rubans, tandis que la rue hori -
zontale du Lignolat (1.0.9) suit l’axe d’un promontoire
taillé dans le versant du vallon. Un bourgeonnement
se développe au bas de l’agglomération, sur ses deux
voies d’accès historiques. De la masse bâtie, outre
la forteresse au profil très typé, émergent selon les
points de vue la tour de l’Hôtel de Ville (1.0.10) et le
clocher de l’église Saint-Etienne (1.0.8). Fait remar -
quable, l’agglomération est encore complètement en -
tourée par des espaces quasiment vierges de cons -
tructions, à savoir ses anciens fossés (VII) , le coteau
viticole (IV), qui arrive en pointe jusqu’à ses portes,
et de vastes surfaces de prés (VI, VIII) , en plus évi -
demment du versant boisé du vallon. Un plateau se
trouvant au pied du noyau médiéval, au-delà d’une
échancrure dans le versant du vallon, constitue l’un
des rares terrains plats du site. Alors que sa partie
arrière est occupée par un développement résidentiel
remontant principalement aux années 1960 et 1970 (II),
à l’avant se trouve l’esplanade du Chêne (III) , reliée
à la composante principale par une remarquable allée
(0.0.6) et d’où l’on jouit d’une vue magnifique sur le
panorama lémanique. A l’ouest du site, le coteau est
en grande partie occupé par un envahissant dévelop -
pement résidentiel (V) timidement initié au début du
20e siècle, tandis que la rue de Trévelin (0.2) garantit
une entrée pittoresque dans le noyau médiéval.

La Vieille Ville

La composante principale (1) est constituée essentiel -
lement de maisons de deux et trois niveaux datant
du 17e au 19e siècle. En plus de la valeur individuelle
d’un grand nombre de ses éléments, ce bâti tire ses
qualités de l’extrême homogénéité de son gabarit, de
ses formes et de sa matérialité. Groupé en conti guïté
en de longues rangées, il définit par la proximité de
ses gouttereaux des espaces-rues étroits et fermés.
Un petit nombre de bâtiments, situés généralement
en marge de l’agglomération et aujourd’hui majoritaire -
ment dévolus à l’habitation, reflètent encore leurs
origines rurale ou artisanale. 

Dans la ligne de pente se trouvent la rue Tavernier
(1.0.6) et la Grande-Rue (1.0.3). La première, au pied
du château, correspond à l’ancienne rue du Marché.
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vage de galets présentant de nombreux motifs géo -
métriques. La tour circulaire à base carrée est coiffée
d’un toit à l’impériale mis en place dès 1677, un
repère caractéristique de la localité. Depuis la ter -
rasse, on jouit d’une vue attrayante sur les toitures de
la Vieille Ville, avec le paysage lémanique de la Côte
en arrière-plan. Des éléments de défense élevés vers
1500 protègent le pied de la colline, du côté de la
Vieille Ville. Le haut mur d’enceinte présente une niche
monumentale abritant une fontaine (0.1.2), tandis
qu’une porte fortifiée protège l’accès de la rampe
curviligne qui mène au château. 

La rue de Trévelin

Formant l’aboutissement de l’un des accès historique
à la Vieille Ville, sur son côté occidental, l’extrémité
orientale de la rue de Trévelin (0.2) est bordée dans
sa partie amont d’une succession de maisons indi -
viduelles et de maisons locatives apparues dès 1898
et jusque vers 1930. Ce bâti est composé de volu -
mes parfois saillants, installés au sein de jardins arbo -
risés délimités sur rue par des murets. La variété des
références qui ont guidé la conception de ces archi -
tectures anime de façon plaisante l’espace-rue. En
contre-point, du côté aval, une très forte continuité
spatiale est assurée par un mur qui épouse la courbe
du tracé de la rue et qui est ponctué par plusieurs
arbres majestueux. La petite église catholique (0.2.1),
édifiée en 1940–1941, termine du côté occidental
cette série de constructions.

Le groupement de Chaffard

Traversé par un chemin vicinal qui file vers l’ouest
depuis le sommet de la Grande-Rue et séparé de la
Vieille Ville par l’espace des anciens fossés, le grou -
pement du Chaffard (0.3), installé à flanc de coteau,
regroupe trois bâtiments en ordre détaché. En plus
de deux fermes concentrées construites en 1795 et
en 1819, implantées de part et d’autre de la rue, une
maison de maître (0.3.1) édifiée en 1803 en aval de
la chaussée jouit d’une situation lui offrant un vaste
dégagement. L’espace-rue se prolonge bien au-delà
des bâtiments, grâce aux murs de propriétés qui
bordent des jardins en partie arborisés. 

activités commerciales et de services. Cet espace est
marqué par l’accent vertical de la tour d’horloge de
l’Hôtel de Ville (1.0.10). Du côté oriental de la croisée,
deux élégantes façades incurvées, l’une datant de
1841, l’autre de 1836–1838 ou de 1909, encadrent
la percée de la route Neuve. Implantée sur l’un des
angles de l’Hôtel de Ville, la Maison de Ville (1.0.11),
construite pour servir, entre autres, de grenette,
ponc tue de ses élégantes arcades la vigoureuse
perspective de la Grande-Rue. 

Se glissant presque jusqu’à la place du Marché, la
rue du Lignolat (1.0.9), en cul-de-sac, forme un
espace-rue plus aéré. Définie par un front bâti moins
marqué, dans lequel s’élève l’imposante volumétrie
de quelques maisons cossues implantées en ordre
détaché, elle voit son espace se dilater grâce à plu -
sieurs cours d’entrée – souvent élégamment délimi -
tées par un muret surmonté d’une grille – et à des
jardins foisonnants parfois délimités par des murs.

Au sud de la place du Marché, la composante se
dilate en une pointe regroupant un bâti organisé sur
deux rues en équerre. Courts et spatialement très
denses, ces deux espaces-rues se sont développés
sur chacun des accès historiques de l’agglomération.
En raison de la force de la géométrie qui les relie
et du fait que leur perspective vers la Vieille Ville est
bouchée, ils constituent comme une entité en soi.
L’une de leurs extrémités est marquée par la chapelle
de Trévelin (1.0.12), ancien lieu de culte de l’Eglise
libre aménagé au milieu du 19e siècle, probablement
dans une structure antérieure, l’autre par la Maison
d’Aspre (1.0.13), qui représente un exemple achevé
d’hôtel particulier organisé entre cour et jardin. 

Le château

L’ancienne forteresse (0.1.1) et ses communs sont
installés au sommet d’un promontoire (0.1) qui se dé -
tache du versant droit du vallon de l’Aubonne et do -
mine la Vieille Ville. Le château, qui abrite aujour d’hui
l’école secondaire, dresse sa puissante élévation
sur toute la partie méridionale d’une vaste terrasse.
Construit à partir du 13e siècle, il présente une sil -
houette qui correspond aux remaniements dont il fit
l’objet au 17e siècle. Sa remarquable cour intérieure
à arcade d’inspiration Renaissance renferme un pa -
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situe à l’emplacement d’un petit groupement artisanal
et résidentiel, en contrebas de la piscine en plein air
(0.0.22) aménagée en 1972. 

L’esplanade du Chêne

Ancienne place d’exercice militaire, lieu de délasse -
ment depuis le début du 18e siècle au moins, l’es -
planade du Chêne (III) est un espace très significatif
qui occupe une position privilégiée. Dans un con -
texte général de pente, son horizontalité lui donne un
attrait tout particulier. Projetée à l’avant du noyau
médiéval, elle y est reliée de façon très marquante,
grâce à un rang bâti (0.0.5) implanté dans l’aligne -
ment du front oriental de la rue du Chêne, et surtout
par la très longue allée de marronniers (0.0.6). A
l’extrémité méridionale de cette plantation, décalé par
rapport à son axe, se trouve le Casino (0.0.7). Con -
trairement à ce que son nom laisse supposer, il s’agit
à l’origine d’un stand de tir. Cette affectation explique
son orientation non pas vers le panorama lémanique
mais vers un grand espace dégagé où se trouvaient
les lignes de tirs, occupé aujourd’hui par des terrains
de sport. Le dégagement naturel de l’esplanade vers
le paysage ne se goûte que depuis les abords du
Casino, car la plus grande partie de la frange avant
du plateau est bordée par l’épaisse végétation des
jardins de trois maisons individuelles construites au
cours du 19e et jusqu’au milieu du 20e siècle. 

Le quartier du Chêne

S’imbriquant dans l’esplanade du Chêne, le quartier
du Chêne (II) se développe principalement à l’arrière
du plateau situé au pied de la Vieille Ville. C’est là
que sont implantés des immeubles locatifs aux volumes
relativement conséquents, construits dans les années
1960 et probablement encore 1970, parmi lesquels
se trouvent une école (0.0.3), le centre culturel et spor -
tif (0.0.4) et quelques bâtiments de service peu éle -
vés. Les limites nord-ouest et sud-est sont ponctuées
par des maisons individuelles datant sans doute de
la fin du 19e siècle et des années 1910 et 1920. Quel -
ques jardins communaux témoignent de la longue
période, qui s’étendit jusqu’à la fin du 19e siècle, du -
rant laquelle ce secteur était utilisé pour des cultu res
vivrières. Malgré la taille imposante de certains bâti -
ments qui le composent, ce quartier reste relative ment
discret dans le site. Il est en effet en grande partie

Les dégagements aux abords direct de 

la Vieille Ville

Le vallon de l’Aubonne (I) , au fond duquel coule la
rivière du même nom (0.0.2), offrait une protection
naturelle à la ville médiévale. La forêt qui recouvre son
versant droit masque en grande partie les vues que
l’on pourrait avoir depuis le versant opposé sur ce noyau
dense de l’agglomération. La partie encore viticole
du coteau (IV), en aval de la composante principale,
est ponctuée de quelques maisons (0.0.9, 0.0.10,
0.0.11, 0.0.12), construites le long de la rue d’Allaman
entre le 18e et le début du 20e siècle et dotées de
jardins parfois richement arborisés. Plus encore que
ces volumes parfois saillants, l’accès méridional au
noyau médiéval est marqué par le mur qui le borde de
part et d’autre, depuis les premières constructions
jusqu’à la gare routière (0.0.8). Les jardins de la Maison
d’Aspre sont prolongés à l’ouest par une grande sur -
face cultivée en pré et en vignes (VI). Limitée au sud
par la route qui reprend le tracé de la ligne de tram -
way Allaman–Aubonne–Gimel, elle garantit un dégage -
ment sur la partie inférieure de la Vieille Ville. 

Les anciens fossés (VII) bordent le flanc occidental
de la composante principale. Bien qu’ils soient co -
loni sés par quelques constructions, notamment dans
leur partie inférieure (0.0.18, 0.0.19), leur nature ori -
ginale est encore bien évoquée grâce à l’encaisse ment
du terrain, limité d’un côté par les murs de soutène -
ment qui retiennent des jardins situés à l’arrière des
rangées occidentales de la Vieille Ville, et de l’autre
par un talus généreusement arborisé qui est également
retenu à sa base par un mur. La masse du « pont »
(0.0.20) qui les traverse – le passage n’est en fait
pas possible sous cet ouvrage de maçonnerie – ren -
force cette perception de se trouver dans une dé -
pression, surtout du côté aval. Au nord-ouest de la
Vieille Ville, la pente du coteau (VIII) se poursuit jus -
qu’à la lisière de la forêt qui recouvre le versant droit
du vallon. Ce dégagement verdoyant offre de splen -
dides vues sur les façades des maisons bordant la
Vieille Ville et sur le château. Il permet également de
bien saisir, par contraste, la densité de l’aggloméra -
tion. Dominés par trois villas (0.0.21), de foisonnants
jardins structurés par de nombreux murets se dé -
ploient aux abords du bâti. Le terrain ayant tendance
à s’affaisser vers le nord, son point le plus bas se
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Qualités spatiales prépondérantes, grâce aux rues
de la Vieille Ville formant des espaces denses bordés
d’un double front bâti bien préservé. Implantation
des rues principales dans la ligne de pente, comme
la rue Tavernier, première structure du bourg, et la
Grande-Rue, qui avec son prolongement de la rue
Bourg-de-Four organise une grande partie du bâti.
Qualités renforcées par les deux places principales,
celle du Marché, délimitée par de grandes façades
de trois niveaux, et celle du Temple, l’un des rares es -
paces publics de niveau. Mention pour la rue du
Lignolat, au sud-est, au tissu plus aéré formé de
maisons bourgeoises avec leurs dépendances, ainsi
que pour le hameau du Chaffard, une petite implan -
tation d’origine agricole dont la maison de maître
bénéficie d’une belle vue sur le panorama du Léman.

Qualités historico-architecturales prépondérantes,
grâce à la substance et à la structure particulièrement
bien préservées d’un bourg fondé à la fin du 12e siè -
cle, constitué d’un bel et riche ensemble d’édifices
tant privés que publics, datant surtout des 17e, 18e et
19e siècles, parmi lesquels on peut citer notamment,
pour le 18e siècle, la Maison d’Aspre, une opulente
maison de maître, l’Hôtel de Ville, auquel fut rajoutée
plus tard une tour d’horloge, et, pour le 19e siècle,
la Maison de Ville, qui servit de grenette, le Casino, un
ancien stand de tir, et la chapelle de l’Eglise libre.
Qualités renforcées par deux monuments de l’épo que
médiévale, le puissant château, construit au 13e siè -
cle et remanié au 18e siècle, et l’ancienne église Saint-
Etienne, datant du tout début du 14e siècle.

Qualités historico-architecturales£££

Qualités spatiales£££masqué par la végétation – la forêt sur les deux
côtés donnant sur le vallon de l’Aubonne, l’allée sur
un troisième côté – et n’entre pas en concurrence
visuelle avec la Vieille Ville. Il ne se perçoit en outre
pas lors de l’approche du noyau historique par la
route d’Allaman. 

Le développement résidentiel sur le coteau

En amont et en aval de la rue de Trévelin, une grande
partie du coteau situé à l’ouest de la Vieille Ville est
recouvert d’un large développement résidentiel (V),
comprenant principalement des maisons individuelles
apparues dès les années 1910 et surtout à partir du
milieu du 20e siècle. Un secteur (0.0.13) regroupe des
immeubles locatifs. Des bâtiments de service (0.0.14,
0.0.15) sont implantés sur la rue de Trévelin, confir -
mant son statut d’axe de transit. Une parcelle de vignes
(0.0.16) située sous le groupement du Chaffard sub -
siste à l’intérieur de ce tapis de constructions au ga -
barit réduit. Alors que le tapis de villas situé en amont
de la rue de Trévelin reste discret et ne rivalise pas
visuellement avec les composantes historiques – mis
à part évidemment la cellule secondaire de Chaffard –,
les développements en aval, en particulier les immeu -
bles, déparent les différents accès méridionaux au
site et interrompent la continuité du coteau viticole. 

Qualification

Appréciation de la petite ville/du bourg dans le cadre régional

Qualités de situation prépondérantes de la petite ville
implantée sur un coteau exposé au sud-est, en bor -
dure du vallon de l’Aubonne. Vieille Ville formant une
masse bâtie compacte, dominée par le puissant
château implanté sur une éminence. Repère caracté -
ristique fourni par la tour circulaire de la forteresse,
couverte d’une toiture à l’impériale. Grand dégagement
vers le Léman et intéressant paysage de toitures de -
puis la vaste terrasse du château. Mention particulière
pour l’esplanade du Chêne, une ancienne place
d’armes à la longue vocation publique. Caractère
bien préservé des abords directs.

Qualités de situation£££
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